
Avis de la Bourse 

Cotation en Bourse des titres de la  
SOCIETE TUNISIENNE D’ASSURANCES ET DE REASSURANCES -STAR-  

suite aux opérations de SPLIT et d’augmentation de capital décidées par l’AGE 
du 22 avril 2025 

 
 

 

 

A partir du 22 décembre 2025, 
 

- la valeur nominale de l’action de la société STAR passera de dix (10) dinars à 
cinq (5) dinars, ce qui portera le nombre d’actions composant le capital social 
de la société à 4 615 386 actions d’une valeur nominale de 5 dinars chacune. 

 
- Les 4 615 386 actions anciennes de la société STAR seront négociables en Bourse, 

droits d’attribution détachés. 
 

- Les droits d’attribution seront négociables en bourse dans les conditions suivantes : 
 

• Code Mnémonique :  STAR5 

• Code ISIN                   : TNI7FVNGCJ77 

• Groupe de Cotation : 32 
 

- Les 5 384 617 actions nouvelles gratuites, à attribuer à raison de sept (07) actions 
nouvelles pour six (06) actions anciennes, seront admises et négociables en Bourse 
sur la même ligne de cotation que les actions anciennes. 

 

 


